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1.1.  INTRODUCTION  INTRODUCTION
 
La mise en place des "captages prioritaires" s'inscrit dans : 
 

 Une politique nationale issue du Grenelle de l'environnement ; 
 Une base règlementaire (Code de l'environnement et code rural) pour les 

programmes d'actions ;  
 Une sélection locale des captages par l'Etat ; 
 Une mise en œuvre par les collectivités ; 
 Une finalité : réduire les pollutions diffuses, par mise en œuvre de programmes 

d'actions agricoles avec des actions spécifiques pour les collectivités et 
particuliers. 
 
Ainsi, dans l'Orne 11 captages d'eau potable ont été définis comme 

captages prioritaires. Il s'agit essentiellement de prises d'eau de surfaces, situées à 
l'Ouest du département. Les problèmes qualitatifs rencontrés sont liés à la présence 
de produits phytosanitaires. Ces ouvrages sont essentiels pour l'alimentation en eau 
potable du Bocage. Pour les eaux souterraines, la problématique est liée à la 
présence de nitrates mais aussi parfois de produits phytosanitaires. 

 
Les ouvrages concernés dans l'Orne sont : 
 

 Les forages de l'Etre (F1 & F2) exploités par la commune de Saint-Pierre-du-
Regard 

 Les forages des Ormeaux, de la Route de Rouen et de la Luzerne exploités par 
le SIAEP de Sées ; 

 Les sources "Contre Bas  du Bourg" exploitées par le SMAEP du Haut Perche ; 
 La prise d'eau de la Noë Verte exploitée par le SER de Tinchebray ; 
 La prise d'eau d'Auvilliers exploitée par la Communauté d'agglomération du 

pays de Flers ; 
 La prise d'eau de la Mangéantière exploitée par la Communauté 

d'agglomération du pays de Flers ; 
 La prise d'eau des Tanneries exploitée par le SIAEP de Domfront ; 
 La prise d'eau de la Douetée exploitée par le SIAEP de Passais ; 
 La prise d'eau de la Laudière exploitée par le SIAEP du Houlme ; 
 La prise d'eau du Moulin de Taillebois exploitée par le SIAEP du Houlme ; 
 La prise d'eau du Pont de Couterne exploitée par le Syndicat intercommunal 

des eaux d'Andaine; 
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Le Syndicat départemental de l'eau s'est engagé à la mise en place du 

groupe de travail et à la rédaction d'un programme d'actions. La DDT de l'Orne et le 
SDE ont piloté conjointement un groupe de travail restreint, chargé de la rédaction 
du programme d'actions "agricoles". 

 
Ce groupe de travail était composé de :  
 

 Syndicat départemental de l'eau (S.D.E.) ; 
 Direction départementale des territoires de l'Orne (D.D.T.) ; 
 Agence de l'eau Loire-Bretagne (A.E.L.B.) ; 
 Agence de l'eau Seine-Normandie (A.E.S.N.) ; 
 Conseil général de l'Orne ; 
 Agence régionale de santé (ARS) ; 
 Chambre d'agriculture d l'Orne ; 
 Groupement des agriculteurs biologiques de l'Orne (G.A.B. 61) ; 
 Fédération régionale des centres d'initiatives pour valoriser l'agriculture et le 

milieu rural (FRCIVAM) ; 
 Syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable du Houlme (S.I.A.E.P.). 

 
Les deux objectifs principaux du groupe de travail étaient la validation des 

données de base (pré-diagnostics) et discussion sur des compléments et la 
construction de programmes d'actions par bassin ou regroupements. Outre les 
objectifs de réduction des pollutions diffuses, le programme d'action a également 
pris en compte les aspects :  

 
 Viabilité et durabilité 

 Économie de l'exploitation respectée voire améliorée 
 Pédagogie et formation 
 Modification des pratiques pérennes 

 Efficacité  
 Pertinence technique et faisabilité 
 Mobilisation parallèle des autres utilisateurs 

 Valorisation 
 Évaluation 
 Communication 

 
Les programmes d'actions proposés ici concernent uniquement l'aspect 

agricole. En effet, des actions sont déjà engagées auprès des collectivités présentes 
dans les bassins d'alimentation des captages (cf cartographie en annexe 1). Celles-
ci sont invitées depuis 2010 à signer la Charte d'entretien des espaces publiques de 
l'Orne. Par ailleurs, pour les particuliers, le Syndicat départemental de l'eau travaille 
actuellement, avec les Agences de l'eau et les Départements voisins à la mise en 
œuvre d'une charte jardinerie destinée à sensibiliser les habitants sur les bonnes 
pratiques en matière d'utilisation des produits phytosanitaires. 
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Les programmes d'actions proposés dans ce document correspondent à une 
trame qui devra être validée par les syndicats d'eau locaux, concernés par la mise 
en place des captages prioritaires. Par ailleurs, chaque programme d'action pourra 
être adapté et précisé localement après consultation des exploitants concernés ou 
de leurs représentants. 

 
Les programmes d'actions seront mis en œuvre par l'intermédiaire de 

prestataires. Leurs offres devront s'inscrire dans le cadre de ce document et de la 
concertation avec les exploitants locaux et amendés de leurs éventuelles 
propositions. 

 
Au sein du Syndicat départemental de l'eau, un technicien agricole sera en 

charge de :  
 

 Assurer le suivi des prestataires ;  
 Accompagner la mise en œuvre des aménagements et des actions 

complémentaires ;  
 Organiser des réunions de pilotage ; 
 Synthétiser et valoriser les résultats des suivis analytiques ;  
 Organiser des réunions techniques ; 
 Accompagner la communication des actions menées ; 
 Assurer une bonne coopération entre les coopératives et les prestataires. 
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2.2.  FORAGES  DE  L'ÊTRE  A  SAINT-PIERRE-DU-REGARD  FORAGES DE L'ÊTRE A SAINT-PIERRE-DU-REGARD
 

2.1. Contexte 
 
Les forages de l'Être exploitent la nappe libre des schistes et grès du 

briovérien. Cette ressource est sensible aux pollutions diffuses d’où la présence à une 
concentration relativement élevée de nitrates (≈ 45 à 50 mg/l) ainsi que de 
bentazone. Les principales caractéristiques du bassin d'alimentation sont reportées 
dans le tableau ci-dessous. 

 

Origine de l'eau Eau souterraine (Nappe libre des schistes et grès 
du briovérien) 

Problématique Nitrates et pesticides 
Surface de la zone 
d'alimentation 517 hectares 

Collectivité utilisatrice Commune de Saint-Pierre-du-Regard 
Potentiel maximum de la 
ressource 40 m3/h 

Environnement Zone bocagère, avec des fortes pentes 

Exploitations 24 exploitations 
7 exploitations pour 75% de la surface 

Occupation des sols 

SAU : 62% 
Prairies : 58% 
Maïs : 15% 
Céréales : 25% 

Tableau 1 : les grandes caractéristiques de la zone d'alimentation 
des sources Contre Bas du Bourg. 

 
La reconquête de la qualité de l'eau sera longue du fait de l'inertie du milieu. 
 

2.2. Objectifs 
 
Les objectifs qualitatifs à la fin du programme d'actions (5 ans) sont:  
 

 Concentration nitrates : sur une année, 70 % des valeurs mesurées doivent 
être inférieures à 40 mg/l avec aucune analyse dépassant les 50 mg/l ;. 

 Concentration en pesticide notamment en bentazone inférieur à 0,1 µg/l ;  
 100 % des sols couverts ;  
 Maintien du pourcentage des surfaces en prairies sur l'aire d'alimentation ; 
 La non apparition de nouvelles molécules à une concentration supérieure à 

0,02 µg/l sur plus d'une analyse. 
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2.3. Le programme d'actions 
 

Le programme d'actions comporte trois phases :  
 

 Diagnostics (phase préliminaire) ; 
 Aménagements ;  
 Formation et accompagnement technique. 

 
2.3.1. Action 1 : Mise en œuvre de diagnostics 

 
Le diagnostic est la première phase à réaliser. Ce diagnostic comportera deux 

parties. La première s'attachera à faire l'état des lieux des pratiques des exploitations 
en matière de fertilisation et d'utilisation des produits phytosanitaires mais aussi, à 
évaluer leurs connaissances. La seconde phase du diagnostic s'attachera à décrire 
le milieu afin de mettre en évidence les facteurs de vulnérabilité. 

 
La phase du diagnostic "exploitation" s'effectuera à partir d'une rencontre 

entre l'agriculteur concerné et le chargé d'études. Cette rencontre, d'une demi-
journée, fera l'objet d'un compte rendu écrit remis à l'agriculteur et au SDE. Ce 
compte rendu devra clairement faire apparaître les besoins en matière de 
formations pour améliorer les pratiques et limiter les risques de transferts de pollutions 
(nitrates et produits phytosanitaires). Les exploitants interrogés seront ceux les plus 
potentiellement impactants (cultivant plus de 75% de la SAU) soit 7 agriculteurs.  

 
La phase diagnostic doit permettre de faire l'état des lieux des pratiques pour, 

d'une part, mettre en évidence les marges de progrès envisageables et, d'autre 
part, préciser les besoins en conseils et formations. Ce diagnostic sera réalisé 
uniquement la première année. 

 
Le diagnostic de l'exploitation portera sur le recueil des pratiques de 

fertilisation avec un état des lieux des outils utilisés par les exploitants pour la gestion 
de la fertilisation et les pratiques de fertilisation actuelles (doses apportées, outils 
d'aides à la décision, etc.) Un recueil des pratiques sur l'utilisation des produits 
phytosanitaires sera également réalisé sur le niveau d'implication des agriculteurs 
(mesure des connaissances techniques), les molécules utilisées, les quantités utilisées, 
les outils d'aides à la décision employés et les pratiques de manipulation et 
d'application. Enfin, un point particulier sera mené sur la gestion des prairies. 

 
Le diagnostic à la parcelle sera appliqué prioritairement sur les terrains cultivés 

par les 7 principaux exploitants, puis, dans une seconde phase, sur l'ensemble de la 
zone d'alimentation. Le but du diagnostic à la parcelle est de déterminer les 
caractéristiques du milieu favorisant les transferts de pollutions. Pour ce faire, une 
cartographie des éléments permanents du paysage (ruisseaux, fossés circulants, 
talus, haies, bandes enherbées, réseaux de drainage, …) sera mis en œuvre, elle 
portera en priorité les zones préférentielles d'infiltration seront répertoriées. 

 
Par ailleurs, toutes les parcelles (hors parcelles en prairies permanentes) feront 

l'objet d'un classement des parcelles à risques selon la méthode "CORPEN". 
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Ce diagnostic réalisé par un prestataire fera l'objet d'une cartographie et 
d'une note proposant des aménagements spécifiques afin de supprimer les "points 
noirs".  

 
A l'issue de ce diagnostic, les marges de progrès supplémentaires seront 

identifiées et des objectifs fixés. 
 

2.3.2. Action 2 : Réalisation d'aménagements 
 
Au vu des résultats du diagnostic à la parcelle réalisé lors de la première 

année, des travaux pourront être réalisés afin de faire disparaître les "points noirs", 
c'est-à-dire les zones de circulations privilégiées pouvant mettre en relation directe 
ou rapide les eaux superficielles et les eaux souterraines. 

 
Parmi les aménagements réalisables, on peut noter : 
 

 L'aménagement d'exutoire de drainage ; 
 La création de haies et/ou talus ; 
 La création et/ou l'entretien ou la restauration de couvert végétal spécifique. 

 
2.3.3. Action 3 : Formation et accompagnement technique 

 
La phase principale du programme d'actions consiste à apporter aux 

exploitants la formation (en groupe limité à 15 participants) et l'accompagnement 
technique (individuellement) nécessaires afin de limiter les risques de pollutions. Pour 
ce faire, il est proposé aux exploitants agricoles de participer à des séances de 
formation ou de bénéficier d'un accompagnement technique constitué de plusieurs 
niveaux. Un niveau dit de "base", correspond au socle commun minimum des 
actions devant être mises en place. Ce niveau pourra être éventuellement 
complété ou substitué par l'engagement de l'exploitant à suivre des modules de 
formations basés sur l'agriculture économe en intrant ou l'agriculture biologique. Les 
formations et l'appui technique sont ouverts prioritairement aux exploitants cultivant 
75% de la SAU de la zone d'alimentation. Toutefois, les autres exploitants pourront 
être également intégrés, au cas par cas, après consultation du maître d'ouvrage et 
des financeurs. 

 
Chaque formation devra faire l'objet d'un compte rendu, indiquant le nom 

des participants, les thèmes abordés et l'avis des participants. Une note par 
exploitant, bénéficiant de l'accompagnement technique, sera également mise en 
œuvre après chaque rendez-vous. Sur celle-ci, seront indiqués le nom de l'exploitant, 
l'objet du conseil et le temps passé. 
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Action 3a : Modifications des pratiques à court terme 
 
Le but de la formation et de l'appui technique est de permettre aux 

agriculteurs d'améliorer leurs pratiques en termes de fertilisation et d'utilisation des 
produits phytosanitaires.  

 
Lors des formations, l'aspect économique des solutions proposées devra être 

évoqué. Par ailleurs, les prescripteurs (coopératives et négociants) devront être 
associés. Ces formations par groupe évoqueront trois thèmes principaux :  

 
 La gestion de la fertilisation azotée : 

 Bilan de fertilisation ; 
 Utilisation d'outils de pilotage en cours de végétation ; 
 Mise en place de témoins "0 azote" ; 
 Mesures des reliquats azotés ;  
 Intercultures et pièges à nitrates. 
 

 L'utilisation raisonnée des produits phytosanitaires : 
 Bonnes pratiques lors de la manipulation et la préparation de la bouillie 

à la ferme et l'application au champ ; 
 Gestion des fonds de cuve ; 
 Limitation des doses . 
 

 Pratiques agronomiques : 
 Diversification des cultures ; 
 L'aspect économique. 

 
Pour chaque thème, deux formations groupées seront réalisées la première 

année puis,  une par an les quatre années suivantes. 
 
Outre la formation en groupe, un accompagnement technique sera 

également proposé à chacun des agriculteurs. Ce conseil portera sur l'utilisation des 
produits phytosanitaires en tenant compte des résultats du diagnostic CORPEN à la 
parcelle. Cet accompagnement personnalisé sera délivré à chaque agriculteur, à 
raison de 2 heures dans l'année, mais uniquement l'année du diagnostic "parcelles à 
risque".  

 
Ces formations seront complétées par un accompagnement technique, dans 

une limite de 8 heures par an, afin d'aborder individuellement auprès de chaque 
exploitant les thèmes de ce socle de base. Cet accompagnement s'effectuera sur 5 
ans.  

 
L'objectif est que 3 exploitations s'engagent dans cette démarche. 
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Action 3b : Evolution des systèmes à moyen terme 
 
Cette action consiste à proposer une information en groupe sur l'agriculture 

économe en intrant. Lors des deux phases de la formation, les principes ainsi que 
l'intérêt environnemental de ce type d'agriculture seront exposés. Sur le secteur de 
Saint-Pierre-du-Regard, la formation sera adaptée au système polyculture-élevage. 

 
Les formations collectives devront au minimum aborder les thèmes suivants :  
 

 Intérêts économique et environnemental ; 
 Diversification des cultures dans les assolements ; 
 Adapter les choix variétaux ; 
 Réduction globale des intrants ; 
 Valorisation et intérêts des prairies. 

 
Deux formations seront réalisées la première année, puis une tous les ans.  
 
La formation en groupe sera complétée par une formation individuelle afin 

d'aider l'exploitant à mettre en pratique les méthodes de l'agriculture économe en 
intrant ou durable. 

 
L'objectif est que 3 exploitants du bassin d'alimentation des forages puissent 

bénéficier de cet accompagnement technique, à raison de 12 heures par an 
pendant 5 ans. 

 
Action 3c : Agriculture biologique 
 
Les formations organisées autour de l'agriculture biologique ont deux buts 

principaux. 
 
Le premier est d'exposer aux exploitants intéressés les outils disponibles 

(notamment pour lutter contre les adventices et les maladies présentes dans les 
céréales) en agriculture biologique et transposables à l'agriculture conventionnelle. 
Cette thématique fera l'objet de deux formations la première année puis d'une les 
années suivantes. Une nouvelle fois lors de cette formation, les intérêts économique 
et environnemental de ce mode de production seront énoncés. 

 
Le second but est de faire découvrir et d'exposer les modalités pour intégrer 

l'agriculture biologique. Cette thématique fera l'objet d'une formation tous les ans. 
 
La formation en groupe sera complétée par une formation individuelle afin 

d'aider l'exploitant souhaitant adopter le cahier des charges de l'agriculture 
biologique. 

 
L'objectif est qu'un exploitant du bassin d'alimentation des forages puisse 

bénéficier d'un accompagnement technique, de 24 heures par an pendant 5 ans.  
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2.4. Suivi du programme d'actions 
 

Le suivi de la mise en place des programmes d'actions sur le bassin 
d'alimentation des forages de l'Être passe par un suivi qualitatif renforcé de l'eau 
brute et des actions réalisées sur le terrain. 

 
2.4.1. Mise en place d'un suivi analytique 

 
Afin d'évaluer l'efficacité du programme d'actions, un suivi renforcé sera mis 

en place sur l'exhaure des eaux brutes des forages. Des prélèvements mensuels sur le 
paramètre "nitrates" et semestriels sur l'ensemble des pesticides seront réalisés.  

 
Il faut ici garder à l'esprit que le temps de réponse sur ce type de nappe est 

long du fait de l'inertie de la nappe.  
 
En première approche, ce suivi devrait s'effectuer sur 5 ans. Toutefois, la 

fréquence des prélèvements pourra être modulée en fonction des résultats de la 
première année. 

 
Parallèlement à cette démarche, un référentiel des reliquats azotés sera mis 

en place. Ce référentiel consistera en la sélection de parcelles témoins présentant 
des assolements et des natures de sols représentatifs de la zone. Sur ces parcelles, 
des mesures de reliquats azotés seront réalisés après culture et en sortie d'hivers. 

 
2.4.2. Suivi des actions 

 
L’animateur en charge du dossier « captages prioritaires » suivra les actions 

réalisées sur le terrain. 
 
Dans le cadre du suivi du programme d'actions, le maître d'ouvrage du 

programme fournira chaque année un compte rendu des actions de formation et 
d'accompagnement technique réalisées (nombre d'agriculteurs concernés, heures 
et contenus des formations et de l'appui technique), ainsi que les résultats des suivis 
analytiques. 
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3.3.    LES  FORAGES  DU  SIAEP  DE  LA  REGION  DE  SEES  LES FORAGES DU SIAEP DE LA REGION DE SEES

3.1. Contexte 
 
Les forages du SIAEP de la Région de Sées exploitent la nappe semi-captive  à 

libre des calcaires Bathonien.  
 
Le SIAEP dispose de 3 ouvrages :  
 

 Le forage des Ormeaux (ou Echassey) ;  
 Le forage de la Route de Rouen ; 
 Le forage de la Luzerne. 

 
Les principales caractéristiques du bassin d'alimentation sont reportées dans le 

tableau ci-dessous. 
 

Origine de l'eau Eau souterraine (Nappe semi-captive à libre  du 
Bathonien) 

Problématique Pesticides (Déséthyl-atrazine) et nitrates. 
Surface de la zone 
d'alimentation 1 401 hectares 

Collectivité utilisatrice SIAEP de la Région de Sées 
Potentiel maximum de la 
ressource 135 m3/h 

Environnement Plaine 

Exploitations 39 exploitations 
13 exploitations pour 75% de la surface 

Occupation des sols 

SAU : 80% 
Prairies : 15% 
Maïs : 8% 
Céréales et oléo-protéagineux : 73% 

Tableau 2 : les grandes caractéristiques de la zone d'alimentation 
des forages du SIAEP de la Région de Sées. 

 
La reconquête de la qualité de l'eau sera longue (supérieure à une dizaine 

d'années) car le milieu présente une forte inertie. 
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3.2. Objectifs 
 
Les objectifs qualitatifs à la fin du programme d'actions (période de 5 ans) 

sont:  
 

 Concentration nitrates : sur une année, 80 % des valeurs mesurées doivent 
être inférieures à 35 mg/l avec aucune analyse dépassant les 50 mg/l ; 

 Concentration en pesticide : aucune valeur supérieure à 0,1 µg/l. 
 100 % des sols couverts ;  
 Maintien du pourcentage des surfaces en prairies sur l'aire d'alimentation ; 
 La non apparition de nouvelles molécules à une concentration supérieure à 

0,02 µg/l sur plus d'une analyse. 
 
 

3.3. Le programme d'actions 
 

Le programme d'actions comporte trois phases :  
 

 Diagnostics (phase préliminaire) ; 
 Aménagements ;  
 Formation et accompagnement technique. 

 
3.3.1. Action 1 : Mise en œuvre de diagnostics 

 
Le diagnostic est la première phase à réaliser. Ce diagnostic comportera deux 

parties. La première s'attachera à faire l'état des lieux des pratiques des exploitations 
en matière de fertilisation et d'utilisation des produits phytosanitaires, mais aussi à 
évaluer leurs connaissances. La seconde phase du diagnostic s'attachera à décrire 
le milieu afin de mettre en évidence les facteurs de vulnérabilité. 

 
La phase du diagnostic "exploitation" s'effectuera à partir d'une rencontre 

entre l'agriculteur concerné et le chargé d'études. Cette rencontre, d'une demi-
journée, fera l'objet d'un compte rendu écrit remis à l'agriculteur et au SDE. Ce 
compte rendu devra clairement faire apparaître les besoins en matière de 
formations pour améliorer les pratiques et limiter les risques de transferts de pollutions 
(nitrates et produits phytosanitaires). Les exploitants interrogés seront ceux les plus 
potentiellement impactants (cultivant plus de 75% de la SAU) soit 13 agriculteurs.  

 
La phase diagnostic doit permettre de faire l'état des lieux des pratiques pour, 

d'une part, mettre en évidence les marges de progrès envisageables et, d'autre 
part, préciser les besoins en conseils et formations. Ce diagnostic sera réalisé 
uniquement la première année. 

 
Le diagnostic de l'exploitation portera sur le recueil des pratiques de 

fertilisation avec un état des lieux des outils utilisés par les exploitants pour la gestion 
de la fertilisation et les pratiques de fertilisation actuelles (doses apportées, outils 
d'aide à la décision, etc.…) Un recueil des pratiques sur l'utilisation des produits 
phytosanitaires sera également réalisé sur le niveau d'implication des agriculteurs 
(mesure des connaissances techniques), les molécules utilisées, les quantités utilisées, 
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les outils d'aide à la décision employés et les pratiques de manipulation et 
d'application. 

 
Le diagnostic à la parcelle sera mené prioritairement sur les terrains cultivés 

par les 10 principaux exploitants, puis, dans une seconde phase, sur l'ensemble de la 
zone d'alimentation. Le but du diagnostic à la parcelle est de déterminer les 
caractéristiques du milieu favorisant les transferts de pollutions. Pour ce faire, une 
cartographie des éléments permanents du paysage (ruisseaux, fossés circulants, 
talus, haies, bandes enherbées, réseaux de drainage, …) sera mis en œuvre, elle 
portera en priorité les zones préférentielles d'infiltration seront répertoriées. 

 
Par ailleurs, toutes les parcelles (hors parcelles en prairies permanentes) feront 

l'objet d'un classement des parcelles à risques selon la méthode "CORPEN". 
 
Enfin, les zones d'infiltrations préférentielles seront identifiées. Ce diagnostic, 

réalisé par un prestataire, fera l'objet d'une cartographie et d'une note proposant 
des aménagements spécifiques afin de supprimer les "points noirs".  

 
A l'issue de ce diagnostic, les marges de progrès supplémentaires seront 

identifiées et des objectifs fixés. 
 

3.3.2. Action 2 : Réalisation d'aménagements 
 
Des travaux d'aménagements seront éventuellement mis en œuvre si lors de la 

phase "diagnostic" des zones de vulnérabilité naturelle (c'est-à-dire liée à la géologie 
et/ou à la nature des sols) sont mises en évidence. Les travaux mis en œuvre devront 
permettre de ralentir les transferts de pollutions vers la nappe. Ces aménagements 
pourront consister, à titre d'exemples, à la mise en œuvre de zones tampon, la 
création de haies ou à la mise en place de bandes enherbées. Le but de ces 
aménagements est de ralentir les flux et permettre ainsi un traitement naturel in situ. 

 
Il existe actuellement, sur le secteur de Sées, des points noirs identifiés lors des 

études d'environnement liées à la mise en place des périmètres de protection. En 
effet, des exutoires de drainage devront être aménagés. 

 
Parmi les autres aménagements réalisables, on peut noter : 
 

 La création de haies et/ou talus ; 
 La création et/ou l'entretien ou la restauration de couvert végétal spécifique. 

 
3.3.3. Action 3 : Formation et accompagnement technique 

 
La phase principale du programme d'actions consiste à apporter aux 

exploitants, la formation (en groupe limité à 15 participants) et l'accompagnement 
technique (individuellement) nécessaires afin de limiter les risques de pollutions. Pour 
ce faire, il est proposé aux exploitants agricoles de participer à des séances de 
formation ou de bénéficier d'un accompagnement technique constitué de plusieurs 
niveaux. Un niveau dit de "base", correspond au socle commun minimum des 
actions devant être mises en place. Ce niveau pourra être éventuellement 
complété ou substitué par l'engagement de l'exploitant à suivre des modules de 
formations basés sur l'agriculture économe en intrant ou l'agriculture biologique.  
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Les formations et l'appui technique sont ouverts prioritairement aux exploitants 
cultivant 75% de la SAU de la zone d'alimentation. Toutefois, les autres exploitants 
pourront être également intégrés, au cas par cas, après consultation du maître 
d'ouvrage et des financeurs. 

 
Chaque formation devra faire l'objet d'un compte rendu, indiquant le nom 

des participants, les thèmes abordés et l'avis des participants. Une note par 
exploitant bénéficiant de l'accompagnement technique sera également mise en 
œuvre après chaque rendez-vous. Sur celle-ci, seront indiqués le nom de l'exploitant, 
l'objet du conseil et le temps passé. 

 
Action 3a : Modification des pratiques à court terme 
 
Le but de la formation et de l'appui technique est de permettre aux 

agriculteurs d'améliorer leurs pratiques en termes de fertilisation et d'utilisation des 
produits phytosanitaires.  

 
Lors des formations, l'aspect économique des solutions proposées devra être 

évoqué. Par ailleurs, les prescripteurs (coopératives et négociants) devront être 
associés. Ces formations par groupe évoqueront trois thèmes principaux :  

 
 La gestion de la fertilisation azotée : 

 Bilan de fertilisation ; 
 Utilisation d'outils de pilotage en cours de végétation ; 
 Mise en place de témoins "0 azote" ; 
 Mesures des reliquats azotés ;  
 Intercultures et pièges à nitrates. 
 

 L'utilisation raisonnée des produits phytosanitaires : 
 Bonnes pratiques lors de la manipulation et la préparation de la bouillie 

à la ferme et l'application au champ ; 
 Gestion des fonds de cuve ; 
 Limitation des doses . 
 

 Pratiques agronomiques : 
 Diversification des cultures ; 
 Les principes de l'agriculture de précision ; 

 
Pour chaque thème, deux formations groupées seront réalisées la première 

année puis une par an les quatre années suivantes. 
 
Outre la formation en groupe, un accompagnement technique sera 

également proposé à chacun des agriculteurs. Ce conseil portera sur l'utilisation des 
produits phytosanitaires en tenant compte des résultats du diagnostic CORPEN à la 
parcelle. Cet accompagnement personnalisé sera délivré à chaque agriculteur, à 
raison de 2 heures dans l'année, mais uniquement l'année du diagnostic "parcelles à 
risque".  

 
Ces formations seront complétées par un accompagnement technique, dans 

une limite de 8 heures par an, afin d'aborder individuellement auprès de chaque 
exploitant les thèmes de ce socle de base. Cet accompagnement s'effectuera sur 5 
ans.  
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Sur le secteur de Sées, les grandes cultures de ventes sont très présentes. Ainsi, 
l'accompagnement technique pourra s'appuyer sur les principes de l'agriculture dite 
raisonnée et de précision et accompagner les agriculteurs souhaitant investir vers ce 
système (cartographie des sols, des rendements et modulation spatiales des doses). 

 
L'objectif est que 10 exploitations s'engagent dans cette démarche.  
 
Action 3b : Evolution des systèmes à moyen terme 
 
Cette action consiste à proposer une information en groupe sur l'agriculture 

économe en intrant. Lors des deux phases de la formation, les principes ainsi que 
l'intérêt environnemental de ce type d'agriculture seront exposés. Sur le secteur de 
Sées, la formation sera adaptée au système céréalier. 

 
Les formations collectives devront au minimum aborder les thèmes suivants :  
 

 Intérêts économique et environnemental ; 
 Diversification des cultures dans les assolements ; 
 Adapter les choix variétaux ; 
 Réduction global des intrants ; 

 
Deux formations seront réalisées la première année, puis une tous les ans.  
 
La formation en groupe sera complétée par une formation individuelle afin 

d'aider l'exploitant à mettre en pratique des méthodes de l'agriculture économe en 
intrant ou durable. L'objectif est que 2 exploitants du bassin d'alimentation des 
forages puissent bénéficier de cet accompagnement technique, à raison de 12 
heures par an pendant 5 années. 

 
 
Action 3c : Agriculture biologique 
 
Les formations organisées autour de l'agriculture biologique ont deux buts 

principaux. 
 
Le premier est d'exposer aux exploitants intéressés les outils disponibles 

(notamment pour lutter contre les adventices et les maladies présentes dans les 
céréales) en agriculture biologique et transposables à l'agriculture conventionnelle. 
Cette thématique fera l'objet de 2 formations la première année puis d'une les 
années suivantes. Une nouvelle fois lors de cette formation, l'intérêt économique et 
environnemental de ce mode de production sera énoncé. 

 
Le second but est de faire découvrir et d'exposer les modalités pour intégrer 

l'agriculture biologique. Cette thématique fera l'objet d'une formation tous les ans. 
 
La formation en groupe sera complétée par une formation individuelle afin 

d'aider l'exploitant souhaitant adopter le cahier des charges de l'agriculture 
biologique. L'objectif est qu'un exploitant du bassin d'alimentation des forages puisse 
bénéficier d'un accompagnement technique, de 24 heures par an.  
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3.4. Suivi du programme d'actions 
 

Le suivi de la mise en place des programmes d'actions, sur le bassin 
d'alimentation des forages du SIAEP de la région de Sées, passe par un suivi qualitatif 
renforcé de l'eau brute et des actions réalisées sur le terrain. 

 
3.4.1. Mise en place d'un suivi analytique 

 
Afin d'évaluer l'efficacité du programme d'actions, un suivi renforcé sera mis 

en place sur l'exhaure des eaux brutes des forages. Des prélèvements mensuels sur le 
paramètre "nitrates" et semestriels sur l'ensemble des pesticides seront réalisés. 

 
Il faut ici garder à l'esprit que le temps de réponse sur ce type de nappe est 

long du fait de l'inertie de la nappe.  
 
En première approche, ce suivi devrait s'effectuer sur 5 ans. Toutefois, la 

fréquence des prélèvements pourra être modulée en fonction des résultats de la 
première année. 

 
Parallèlement à cette démarche, un référentiel des reliquats azotés sera mis 

en place. Ce référentiel consistera en la sélection de parcelles témoins présentant 
des assolements et des natures de sols représentatifs de la zone. Sur ces parcelles, 
des mesures de reliquats azotés seront réalisés après culture et en sortie d'hivers. 

 
3.4.2. Suivi des actions 

 
L’animateur en charge du dossier « captages prioritaires » suivra les actions 

réalisées sur le terrain. 
 
Dans le cadre du suivi du programme d'actions, le maître d'ouvrage du 

programme fournira chaque année un compte rendu des actions de formations et 
d'accompagnement technique réalisées (nombre d'agriculteurs concernés, heures 
et contenus des formations et de l'appui technique), ainsi que les résultats des suivis 
analytiques. 
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4.4.  LES  SOURCES  CONTRE  BAS  DU  BOURG  A  SAINT-HILAIRE-LE-
CHATEL  
LES SOURCES CONTRE B B SAS DU OURG A AINT-HILAIRE-LE-
CHATEL

4.1. Contexte 
 
Cette ressource exploitant la nappe libre des calcaires de l'Oxfordien est 

actuellement à l'arrêt. Cependant, son débit particulièrement intéressant pour la 
région ainsi que la nécessité de sécuriser l'approvisionnement en eau potable du 
SMAEP du Haut Perche, justifient sa remise en fonctionnement à court terme. Cette 
ressource est sensible aux pollutions ponctuelles, d’où la présence à une 
concentration relativement élevée de nitrates (≈ 45 mg/l) ainsi que des traces 
d'atrazine-déséthyl (0,14 µg/l). Les principales caractéristiques du bassin 
d'alimentation sont reportées dans le tableau ci-dessous. 

 
Origine de l'eau Eau souterraine (Nappe libre de l'oxfordien) 

Problématique Nitrates et pesticides 
Surface de la zone 
d'alimentation 403 hectares 

Collectivité utilisatrice SMAEP du Haut Perche 
Potentiel maximum de la 
ressource 70 m3/h 

Environnement Plateau et vallée sèche 
Ecoulement karstique probable 

Exploitations 17 exploitations 
10 exploitations pour 75% de la surface 

Occupation des sols 

SAU : 85% 
Prairies : 28% 
Maïs : 11% 
Céréales : 50% 

Tableau 3 : les grandes caractéristiques de la zone d'alimentation 
des sources Contre Bas du Bourg. 

 
La reconquête de la qualité de l'eau sera longue (supérieure à une dizaine 

d'années) car le milieu présente une forte inertie. 
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4.2. Objectifs 
 
Les objectifs qualitatifs à la fin du programme d'actions (période de 5 ans) 

sont:  
 

 Concentration nitrates : lors de la dernière année, 80% des valeurs mesurées 
doivent être inférieures à 40 mg/l avec aucune analyse dépassant les 50 mg/l; 

 Concentration en pesticide : aucune valeur supérieure à 0,1 µg/l. 
 100 % des sols couverts ;  
 Maintien du pourcentage des surfaces en prairies sur l'aire d'alimentation ; 
 La non apparition de nouvelles molécules à une concentration supérieure à 

0,02 µg/l sur plus d'une analyse. 
 

4.3. Le programme d'actions 
 

Le programme d'actions comporte trois phases :  
 

 Diagnostics (phase préliminaire) ; 
 Aménagements ;  
 Formation et accompagnement technique. 

 
4.3.1. Action 1 : Mise en œuvre de diagnostics 

 
Le diagnostic est la première phase à réaliser. Ce diagnostic comportera deux 

parties. La première s'attachera à faire l'état des lieux des pratiques des exploitations 
en matière de fertilisation et d'utilisation des produits phytosanitaires mais aussi 
évaluer leurs connaissances. La seconde phase du diagnostic s'attachera à décrire 
le milieu afin de mettre en évidence les facteurs de vulnérabilité. 

 
La phase du diagnostic "exploitation" s'effectuera à partir d'une rencontre 

entre l'agriculteur concerné et le chargé d'études. Cette rencontre, d'une demi-
journée, fera l'objet d'un compte rendu écrit remis à l'agriculteur et au SDE. Ce 
compte rendu devra clairement faire apparaître les besoins en matière de 
formations pour améliorer les pratiques et limiter les risques de transferts de pollutions 
(nitrates et produits phytosanitaires). Les exploitants interrogés seront ceux les plus 
potentiellement impactants (cultivant plus de 75% de la SAU), soit 10 agriculteurs.  

 
La phase diagnostic doit permettre de faire l'état des lieux des pratiques pour, 

d'une part, mettre en évidence les marges de progrès envisageables et, d'autre 
part, préciser les besoins en conseils et formations. Ce diagnostic sera réalisé 
uniquement la première année. 

 
Le diagnostic de l'exploitation portera sur le recueil des pratiques de 

fertilisation avec un état des lieux des outils utilisés par les exploitants pour la gestion 
de la fertilisation et les pratiques de fertilisation actuelles (doses apportées, outils 
d'aide à la décision, etc.…). Un recueil des pratiques sur l'utilisation des produits 
phytosanitaires sera également réalisé sur le niveau d'implication des agriculteurs 
(mesure des connaissances techniques), les molécules utilisées, les quantités utilisées, 
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les outils d'aide à la décision employés et les pratiques de manipulation et 
d'application. 

 
Le diagnostic à la parcelle sera réalisé prioritairement sur les terrains cultivés 

par les 10 principaux exploitants puis, dans une seconde phase, sur l'ensemble de la 
zone d'alimentation. Le but du diagnostic à la parcelle est de déterminer les 
caractéristiques du milieu favorisant les transferts de pollutions. Pour ce faire, une 
cartographie des éléments permanents du paysage (ruisseaux, fossés circulants, 
talus, haies, bandes enherbées, réseaux de drainage, …) sera mis en œuvre, elle 
portera en priorité les zones préférentielles d'infiltration seront répertoriées. 

 
Par ailleurs, toutes les parcelles (hors parcelles en prairies permanentes) feront 

l'objet d'un classement des parcelles à risques selon la méthode "CORPEN". 
 
Enfin, les zones d'infiltrations préférentielles seront identifiées. Ce diagnostic, 

réalisé par un prestataire fera l'objet d'une cartographie et d'une note proposant 
des aménagements spécifiques afin de supprimer les "points noirs". 

 
A l'issue de ce diagnostic, les marges de progrès supplémentaires seront 

identifiés et des objectifs fixés. 
 

4.3.2. Action 2 : Réalisation d'aménagements 
 
Des travaux d'aménagements seront éventuellement mis en œuvre si lors de la 

phase "diagnostic" des zones de vulnérabilité naturelle (c'est-à-dire liée à la géologie 
et/ou à la nature des sols) sont mises en évidence. Les travaux mis en œuvre 
consisteront alors ralentir les transferts de pollutions vers la nappe. Ces 
aménagements consisteront, à titre d'exemples, à la mise en œuvre de zones 
tampon, la création de haies ou à la mise en place de bandes enherbées. Ces 
aménagements devront permettre de ralentir les flux et ainsi permettre un traitement 
naturel in situ. 

 
A l'heure actuelle, la phase diagnostic n'étant pas réalisée, il est difficile 

d'évaluer le coût des aménagements. 
 

4.3.3. Action 3 : Formation et accompagnement technique 
 
La phase principale du programme d'actions consiste à apporter aux 

exploitants la formation (en groupe limité à 15 participants) et l'accompagnement 
technique (individuellement) nécessaires afin de limiter les risques de pollutions. Pour 
ce faire, il est proposé aux exploitants agricoles de participer à des séances de 
formation ou de bénéficier d'un accompagnement technique parmi trois 
thématiques (agriculture raisonnée et de précision, agriculture économe en intrant 
et agriculture biologique). L'agriculteur a la possibilité de participer à plusieurs 
thèmes. Les formations et l'appui technique sont ouverts prioritairement aux 
exploitants cultivant 75% de la SAU de la zone d'alimentation. Toutefois, les autres 
exploitants pourront être également intégrés, au cas par cas, après consultation du 
maître d'ouvrage et des financeurs. 

 
Chaque formation devra faire l'objet d'un compte rendu indiquant le nom des 

participants, les thèmes abordés et l'avis des participants. Une note par exploitant 
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bénéficiant de l'accompagnement technique sera également mise en œuvre après 
chaque rendez-vous. Sur celle-ci, seront indiqués le nom de l'exploitant, l'objet du 
conseil et le temps passé. 

 
Action 3a : Modification des pratiques à court terme 
 
Le but de la formation et de l'appui technique est de permettre aux 

agriculteurs d'améliorer leurs pratiques en termes de fertilisation et d'utilisation des 
produits phytosanitaires.  

 
Lors des formations, l'aspect économique des solutions proposées devra être 

évoqué. Par ailleurs, les prescripteurs (coopératives et négociants) devront être 
associés. Ces formations par groupe évoqueront trois thèmes principaux :  

 
 La gestion de la fertilisation azotée : 

 Bilan de fertilisation ; 
 Utilisation d'outils de pilotage en cours de végétation ; 
 Mise en place de témoins "0 azote" ; 
 Mesures des reliquats azotés ;  
 Intercultures et pièges à nitrates. 

 
 L'utilisation raisonnée des produits phytosanitaires : 

 Bonnes pratiques lors de la manipulation et la préparation de la bouillie 
à la ferme et l'application au champ ; 

 Gestion des fonds de cuve ; 
 Limitation des doses. 
 

 Pratiques agronomiques : 
 Diversification des cultures ; 
 Les principes de l'agriculture de précision. 

 
Pour chaque thème, deux formations groupées seront réalisées la première 

année puis une par an les quatre années suivantes. 
 
Outre la formation en groupe, un accompagnement technique sera 

également proposé à chacun des agriculteurs. Ce conseil portera sur l'utilisation des 
produits phytosanitaires en tenant compte des résultats du diagnostic CORPEN à la 
parcelle. Cet accompagnement personnalisé sera délivré à chaque agriculteur, à 
raison de 2 heures dans l'année, mais uniquement l'année du diagnostic "parcelles à 
risque".  

 
Ces formations seront complétées par un accompagnement technique, dans 

une limite de 8 heures par an, afin d'aborder individuellement auprès de chaque 
exploitant les thèmes de ce socle de base. Cet accompagnement s'effectuera sur 5 
ans.  

 
Sur le secteur de Saint-Hilaire-le-Châtel les grandes cultures de ventes sont très 

présentes. Ainsi, l'accompagnement technique pourra s'appuyer sur les principes de 
l'agriculture dite raisonnée et de précision et accompagner les agriculteurs 
souhaitant investir vers ce système (cartographie des sols, des rendements et 
modulation spatiales des doses). 

L'objectif est que 7 exploitations s'engagent dans cette démarche. 
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Action 3b : Evolution des systèmes à moyen terme 
 
Cette action consiste à proposer une information en groupe sur l'agriculture 

économe en intrant. Lors des deux phases de la formation, les principes ainsi que 
l'intérêt environnemental de ce type d'agriculture seront exposés. Sur le secteur de 
Saint-Hilaire-le-Châtel, la formation sera adaptée au système céréalier. 

 
Les formations collectives devront au minimum aborder les thèmes suivants :  
 

 Intérêts économique et environnemental ; 
 Diversification des cultures dans les assolements ; 
 Adapter les choix variétaux ; 
 Réduction global des intrants ; 

 
Deux formations seront réalisées la première année puis une tous les ans.  
 
La formation en groupe sera complétée par une formation individuelle afin 

d'aider l'exploitant à la mise en pratique des méthodes de l'agriculture économe en 
intrant ou durable. L'objectif est que 2 exploitants du bassin d'alimentation des 
sources puissent bénéficier de cet accompagnement technique, à raison de 12 
heures par an pendant 5 ans. 

 
Action 3c : Agriculture biologique 
 
Les formations organisées autour de l'agriculture biologique ont deux buts 

principaux. 
 
Le premier est d'exposer aux exploitants intéressés les outils disponibles 

(notamment pour lutter contre les adventices et les maladies présentes dans les 
céréales) en agriculture biologique et transposables à l'agriculture conventionnelle. 
Cette thématique fera l'objet de deux formations la première année puis d'une les 
années suivantes. Une nouvelle fois lors de cette formation, l'intérêt économique et 
environnemental de ce mode de production sera énoncé. 

 
Le second but est de faire découvrir et d'exposer les modalités pour intégrer 

l'agriculture biologique. Cette thématique fera l'objet d'une formation tous les ans. 
 
La formation en groupe sera complétée par une formation individuelle afin 

d'aider l'exploitant souhaitant adopter le cahier des charges de l'agriculture 
biologique. L'objectif est qu'un exploitant du bassin d'alimentation des sources puisse 
bénéficier d'un accompagnement technique de 24 heures par an pendant 5 
années. 
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4.4. Suivi du programme d'actions 
 

Le suivi de la mise en place des programmes d'actions sur le bassin 
d'alimentation des Sources Contre Bas du Bourg passe par un suivi qualitatif renforcé 
de l'eau brute et des actions réalisées sur le terrain. 

 
4.4.1. Mise en place d'un suivi analytique 

 
Afin d'évaluer l'efficacité du programme d'actions, un suivi renforcé sera mis 

en place sur le trop plein des sources. Des prélèvements mensuels sur le paramètre 
"nitrates" et semestriels sur l'ensemble des pesticides seront réalisés.  

 
Il faut ici garder à l'esprit que le temps de réponse sur ce type de nappe est 

long du fait de l'inertie de la nappe.  
 
En première approche, ce suivi devrait s'effectuer sur 5 ans. Toutefois, la 

fréquence des prélèvements pourra être modulée en fonction des résultats de la 
première année. 

 
Parallèlement à cette démarche, un référentiel des reliquats azotés sera mis 

en place. Ce référentiel consistera en la sélection de parcelles témoins présentant 
des assolements et des natures de sols représentatifs de la zone. Sur ces parcelles, 
des mesures de reliquats azotés seront réalisées après culture et en sortie d'hivers. 

 
4.4.2. Suivi des actions 

 
L’animateur en charge du dossier « captages prioritaires » suivra les actions 

réalisées sur le terrain. 
 
Dans le cadre du suivi du programme d'actions, le maître d'ouvrage du 

programme fournira chaque année un compte rendu des actions de formations et 
d'accompagnement technique réalisées (nombre d'agriculteurs concernés, heures 
et contenus des formations et de l'appui technique) ainsi que les résultats des suivis 
analytiques. 
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5.5.  LE  BASSIN  VERSANT  DES  RIVIERES  EGRENNE  ET  VARENNE  LE BASSIN VERSANT DES RIVIERES EGRENNE ET VARENNE

5.1. Contexte 
 
Ces deux rivières sont exploitées par de nombreuses prises d'eau superficielles 

qui représentent une part importante de l'alimentation en eau potable de la région 
du bocage 

 
Il s'agit de :  

 La prise d'eau de la Noë Verte exploitée par le SER de Tinchebray ; 
 La prise d'eau d'Auvilliers exploitée par la Communauté d'agglomération du 

Pays de Flers ; 
 La prise d'eau de la Mangéantière exploitée par la Communauté 

d'agglomération du Pays de Flers ; 
 La prise d'eau des Tanneries exploitée par le SIAEP de Domfront ; 
 La prise d'eau de la Douetée exploitée par le SIAEP de Passais ; 

 
On notera ici que les prises d'eau des Tanneries et de la Douetée sont 

appelées à être fermées. En effet, les SIAEP de Domfront et de Passais se sont réunis 
autour d'un projet commun d'une nouvelle station de traitement des eaux. Celle-ci 
sera alimentée par une nouvelle prise d'eau située à la confluence entre l'Egrenne et 
la Varenne, au lieu-dit la Moujonnière sur la commune de Saint-Mars-d'Egrenne. 

 
Ces ressources superficielles sont très vulnérables aux pollutions diffuses. Les 

concentrations en pesticides (majoritairement glyphosate et AMPA) sont 
régulièrement supérieures à 0,1 µg/l. Les concentrations en nitrates restent 
cependant raisonnables.  

 
Prise d'eau de la Noë Verte 

Origine de l'eau Eau de surface (Egrenne) 

Problématique Pesticides (Glyphosate, AMPA, Acétochlore et 
alachlore) 

Surface de la zone 
d'alimentation 4 942 hectares 

Collectivité utilisatrice SER de Tinchebray 
Potentiel maximum de la 
ressource 60 m3/h 

Environnement Zone bocagère avec des pentes fortes à 
proximité des cours d'eau 

Exploitations 170 exploitations 
61 exploitations pour 81% de la surface 

Occupation des sols 

SAU : 72% 
Prairies : 65% 
Maïs : 18% 
Céréales : 15% 

Tableau 4 : les grandes caractéristiques de la zone d'alimentation 
de la prise d'eau de la Noë Verte. 
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Prise d'eau du Moulin d'Auvilliers 

Origine de l'eau Eau de surface (Varenne) 

Problématique Pesticides (Glyphosate, AMPA, Acétochlore et 
alachlore) 

Surface de la zone 
d'alimentation 10 716 hectares 

Collectivité utilisatrice CA du Pays de Flers 
Potentiel maximum de la 
ressource 280 m3/h 

Environnement Zone bocagère avec des pentes fortes à 
proximité des cours d'eau 

Exploitations 274 exploitations 
85 exploitations pour 75% de la surface 

Occupation des sols 

SAU : 68% 
Prairies : 55% 
Maïs : 18% 
Céréales : 20% 

Tableau 5 : les grandes caractéristiques de la zone d'alimentation 
de la prise d'eau du Moulin d'Auvilliers. 

 
 

Prise d'eau de la Mangéantière 

Origine de l'eau Eau de surface (Egrenne) 

Problématique Pesticides (Glyphosate, AMPA, Acétochlore et 
alachlore) 

Surface de la zone 
d'alimentation 5 976 hectares 

Collectivité utilisatrice CA du Pays de Flers 
Potentiel maximum de la 
ressource 120 m3/h 

Environnement Zone bocagère avec des pentes fortes à 
proximité des cours d'eau 

Exploitations 173 exploitations 
72 exploitations pour 87% de la surface 

Occupation des sols 

SAU : 75% 
Prairies : 65% 
Maïs : 20% 
Céréales : 12% 

Tableau 6 : les grandes caractéristiques de la zone d'alimentation 
de la prise d'eau de la Mangéantière. 
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Prise d'eau des Tanneries 

Origine de l'eau Eau de surface (Varenne) 

Problématique Pesticides (Glyphosate, AMPA, Acétochlore et 
alachlore) 

Surface de la zone 
d'alimentation 9 373 hectares 

Collectivité utilisatrice SIAEP de la région de Domfront 
Potentiel maximum de la 
ressource 160 m3/h 

Environnement Zone bocagère avec des pentes fortes à 
proximité des cours d'eau 

Exploitations 141 exploitations 
47 exploitations pour 75% de la surface 

Occupation des sols 

SAU : 50% 
Prairies : 57% 
Maïs : 20% 
Céréales : 18% 

Tableau 7 : les grandes caractéristiques de la zone d'alimentation 
de la prise d'eau des Tanneries. 

 
 

Prise d'eau de la Douétée 

Origine de l'eau Eau de surface (Varenne) 

Problématique Pesticides (Glyphosate, AMPA, Acétochlore et 
alachlore) 

Surface de la zone 
d'alimentation 17 600 hectares 

Collectivité utilisatrice SIAEP de la région de Domfront 
Potentiel maximum de la 
ressource 45 m3/h 

Environnement Zone bocagère avec des pentes fortes à 
proximité des cours d'eau 

Exploitations 511 exploitations 
171 exploitations pour 75% de la surface 

Occupation des sols 

SAU : 72% 
Prairies : 63% 
Maïs : 21% 
Céréales : 13% 

Tableau 8 : les grandes caractéristiques de la zone d'alimentation 
de la prise d'eau de la Douétée. 
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Un suivi analytique a été mis en œuvre sur le bassin versant de l'Egrenne en 
amont des prises d'eau de la Noë Verte et de la Mangéantière. Ce suivi analytique a 
permis de mettre en évidence la contribution plus spécifique de 3 cours d'eau aux 
pollutions par les pesticides. Il est donc proposé de porter le programme d'actions sur 
ces cours d'eau. Les sous-bassins versants les plus "contributifs" sont :  

 
  Moulin d'Yvrandes ; 
  Le ruisseau de Choisel ; 
  L'Egrenne entre Lonlay-l'Abbaye et le ruisseau de Choisel ; 

 

 
Aucun suivi analytique n'a, pour l'instant, été mis en œuvre sur le bassin 

versant de la Varenne. 
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Ces cours d'eau couvrent une superficie d'environ 3 500 hectares. Le nombre 
d'exploitations cultivant 75% de la SAU de ces bassins versant est estimé à 35. 

 
Dans le cadre des programmes d'actions, un suivi analytique sera mis en 

place. Celui-ci devra permettre de noter les évolutions qualitatives sur l'Egrenne et 
de mettre en évidence sur le bassin versant de la Varenne les sous-bassins les plus 
contributifs. 

 
Le milieu étant plus réactif que pour les eaux souterraines, les actions menées 

pourront avoir un impact sur la qualité à partir d'environ 5 ans. 
 

5.2. Objectifs 
 
Les objectifs qualitatifs à la fin du programme d'actions (période de 5 ans) aux 

prises d'eau de la Noë Verte, de la Mangéantière , du Moulin d'Auvilliers et de la 
future prise d'eau de la Moujonnière, sont :  

 
 Concentration en pesticide : 90% des valeurs devront être inférieures à 0,1 µg/l 

et la somme des molécules inférieure à 0,5 µg/l ; 
 Concentration en nitrates maximale devra être inférieure à 40 mg/l sur 

l'Egrenne, la valeur cible étant fixé à 30 mg/l ;  
 Concentration en nitrates maximale devra être inférieure à 30 mg/l sur la 

Varenne, la valeur cible étant fixé à 25 mg/l ;  
 Des bandes enherbées devront être présentes sur les zones jugées à risques 

lors de la phase de diagnostic. 
 
Enfin, toute nouvelle molécule détectée dans l'eau traitée devra faire l'objet 

d'actions particulières dès lors que les nouvelles stations de traitement ne peuvent 
pas les traiter. 

 

5.3. Le programme d'actions 
 

Le programme d'actions mis en place, ici, sur les sous bassins les plus 
contributifs, comporte trois phases :  

 
 Diagnostics (phase préliminaire) ; 
 Aménagements ;  
 Formation et accompagnement technique. 

 
5.3.1. Action 1 : Mise en œuvre de diagnostics 

 
Le diagnostic est la première phase à réaliser. Ce diagnostic comportera deux 

parties. La première s'attachera à faire l'état des lieux des pratiques des exploitations 
en matière de fertilisation et d'utilisation des produits phytosanitaires mais, aussi, à  
évaluer leurs connaissances. La seconde phase du diagnostic s'attachera à décrire 
le milieu afin de mettre en évidence les facteurs de vulnérabilité. 

 
La phase du diagnostic "exploitation" s'effectuera à partir d'une rencontre 

entre l'agriculteur concerné et le chargé d'études. Cette rencontre, d'une demi-
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journée, fera l'objet d'un compte rendu écrit remis à l'agriculteur et au SDE. Ce 
compte rendu devra clairement faire apparaître les besoins en matière de 
formations pour améliorer les pratiques et limiter les risques de transferts de pollutions 
(nitrates et produits phytosanitaires). Les exploitants interrogés seront ceux les plus 
potentiellement impactants (cultivant plus de 75% de la SAU) soit 35 agriculteurs.  

 
La phase diagnostic doit permettre de faire l'état des lieux des pratiques pour, 

d'une part, mettre en évidence les marges de progrès envisageables et, d'autre 
part, préciser les besoins en conseils et formations. Ce diagnostic sera réalisé 
uniquement la première année. 

 
Le diagnostic de l'exploitation portera sur le recueil des pratiques de 

fertilisation avec un état des lieux des outils utilisés par les exploitants pour la gestion 
de la fertilisation et les pratiques de fertilisation actuelles (doses apportées, outils 
d'aides à la décision, etc.…) Un recueil des pratiques sur l'utilisation des produits 
phytosanitaires sera également réalisé sur le niveau d'implication des agriculteurs 
(mesure des connaissances techniques), les molécules utilisées, les quantités utilisées, 
les outils d'aide à la décision employés et les pratiques de manipulation et 
d'application. 

 
Le diagnostic à la parcelle sera mis en oeuvre prioritairement sur les terrains 

cultivés par les 10 principaux exploitants, puis, dans une seconde phase, sur 
l'ensemble de la zone d'alimentation. Le but du diagnostic à la parcelle est de 
déterminer les caractéristiques du milieu favorisant les transferts de pollutions. Pour 
ce faire, une cartographie des éléments permanents du paysage (ruisseaux, fossés 
circulants, talus, haies, bandes enherbées, réseaux de drainage, …). 

 
Par ailleurs, toutes les parcelles (hors parcelles en prairies permanentes) feront 

l'objet d'un classement des parcelles à risques selon la méthode "CORPEN". Ce 
classement pourra faire l'objet d'une des formations proposées afin que les 
agriculteurs s'approprient cette méthode. 

 
Enfin, les zones d'écoulements préférentiels seront identifiées. Ce diagnostic, 

réalisé par un prestataire fera l'objet d'une cartographie et d'une note proposant 
des aménagements spécifiques afin de supprimer les "points noirs".  

 
A l'issue de ce diagnostic, les marges de progrès supplémentaires seront 

identifiées et des objectifs fixés. 
 

5.3.2. Action 2 : Réalisation d'aménagements 
 
Des travaux d'aménagements seront éventuellement mis en œuvre si, lors de 

la phase "diagnostic", des zones de vulnérabilité naturelle (c'est-à-dire liée à la 
géologie et/ou à la nature des sols) sont mises en évidence. Les travaux mis en 
œuvre consisteront à ralentir les transferts de pollutions vers les eaux de surfaces. Ces 
aménagements pourront consister, à titre d'exemples, à la mise en œuvre de zones 
tampon, la création de haies ou à la mise en place de bandes enherbées, la 
création de zones humides. Ces aménagements, devront permettre de ralentir les 
flux et ainsi permettre un traitement naturel in situ. 
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A l'heure actuelle, la phase diagnostic n'étant pas réalisée, il est difficile 
d'évaluer le coût des aménagements.  

 
5.3.3. Action 3 : Formation et accompagnement technique 

 
La phase principale du programme d'actions consiste à apporter aux 

exploitants la formation (en groupe limité à 15 participants) et l'accompagnement 
technique (individuellement) nécessaires afin de limiter les risques de pollutions. Pour 
ce faire, il est proposé aux exploitants agricoles de participer à des séances de 
formation ou de bénéficier d'un accompagnement technique parmi trois 
thématiques (agriculture raisonnée et de précision, agriculture économe en intrant 
et agriculture biologique). L'agriculteur a la possibilité de participer à plusieurs 
thèmes. Les formations et l'appui technique sont ouverts prioritairement aux 
exploitants cultivant 75% de la SAU de la zone d'alimentation. Toutefois, les autres 
exploitants pourront être également intégrés, au cas par cas, après consultation du 
maître d'ouvrage et des financeurs. 

 
Chaque formation devra faire l'objet d'un compte rendu indiquant le nom des 

participants, les thèmes abordés et l'avis des participants. Un compte rendu par 
exploitant, bénéficiant de l'accompagnement technique, sera également mis en 
œuvre après chaque rendez-vous. Sur celui-ci, sera indiqué le nom de l'exploitant, 
l'objet du conseil et le temps passé. 

 
Action 3a : Modification des pratiques à court terme 
 
Le but de la formation et de l'appui technique est de permettre aux 

agriculteurs d'améliorer leurs pratiques en termes de fertilisation et d'utilisation des 
produits phytosanitaires.  

 
Lors des formations, l'aspect économique des solutions proposées devra être 

évoqué. Par ailleurs, les prescripteurs (coopératives et négociants) devront être 
associés. Ces formations par groupe évoqueront trois thèmes. 

 
Les thèmes principaux répondant à la problématique de présence récurrente, 

en période de lessivage, de substances phytosanitaires telles que le glyphosate sera 
évoqué en priorité. Ceux-ci aborderont : 
 
 L'utilisation raisonnée des produits phytosanitaires : 

 Bonnes pratiques lors de la manipulation et la préparation de la bouillie 
à la ferme et l'application au champ ; 

 Gestion des fonds de cuve ; 
 Limitation des doses ; 
 Utilisation raisonnée du glyphosate. 
 

 Pratiques agronomiques : 
 Diversification des cultures ; 
 Travail du sol et gestion des résidus de culture ; 
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Dans le cadre de la formation, pourra également être évoquée afin de 
stabiliser les concentrations en nitrates :  
 La gestion de la fertilisation azotée : 

 Bilan de fertilisation ; 
 Utilisation d'outils de pilotage en cours de végétation ; 
 Mise en place de témoins "0 azote" ; 
 Reliquats azotés ;  
 Intercultures et pièges à nitrates. 

 
Pour chaque thème, 2 formations groupées seront réalisées la première 

année puis 1 par an les quatre années suivantes. 
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Outre la formation en groupe, un accompagnement technique sera 
également proposé à chacun des agriculteurs. Ce conseil portera sur l'utilisation des 
produits phytosanitaires en tenant compte des résultats du diagnostic CORPEN à la 
parcelle. Cet accompagnement personnalisé sera délivré à chaque agriculteur, à 
raison de 2 heures dans l'année, mais uniquement l'année du diagnostic "parcelles à 
risque".  

Ces formations seront complétées par un accompagnement technique, dans 
une limite de 8 heures par an, afin d'aborder individuellement auprès de chaque 
exploitant les thèmes de ce socle de base. Cet accompagnement s'effectuera sur 5 
ans.  

 
L'objectif est que 15 exploitations s'engagent dans cette démarche.  
 
Action 3b : Evolution des systèmes à moyen terme 
 
Cette action consiste à proposer une information en groupe sur l'agriculture 

économe en intrant. Lors des deux phases de la formation, les principes ainsi que 
l'intérêt environnemental de ce type d'agriculture seront exposés. Sur le secteur de 
l'Egrenne et de la Varenne, la formation sera adaptée au système polyculture 
élevage. 

 
Les formations collectives devront au minimum aborder les thèmes suivants :  
 

 Intérêts économique et environnemental ; 
 Diversification des cultures dans les assolements ; 
 Adapter les choix variétaux ; 
 Réduction global des intrants ; 
 Valorisation des systèmes herbagés. 

 
Deux formations seront réalisées la première année puis une tous les ans.  
 
La formation en groupe sera complétée par une formation individuelle afin 

d'aider l'exploitant à la mise en pratique des méthodes de l'agriculture économe en 
intrant ou durable. 

 
L'objectif est que 15 exploitants des bassins versants contributifs puissent 

bénéficier de cet accompagnement technique, de 12 heures par an.  
 
Action 3c : Agriculture biologique 
 
Les formations organisées autour de l'agriculture biologique ont deux buts 

principaux. 
 
Le premier est d'exposer aux exploitants intéressés les outils disponibles 

(notamment pour lutter contre les adventices et les maladies présentes dans les 
céréales) en agriculture biologique et transposables à l'agriculture conventionnelle. 
Cette thématique fera l'objet de deux formations la première année puis d'une les 
années suivantes. Une nouvelle fois, lors de cette formation, l'intérêt économique et 
environnemental de ce mode de production sera énoncé. 
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Le second but est de faire découvrir et d'exposer les modalités pour intégrer 
l'agriculture biologique. Cette thématique fera l'objet d'une formation tous les ans. 

 
La formation en groupe sera complétée par une formation individuelle afin 

d'aider l'exploitant souhaitant adopter le cahier des charges de l'agriculture 
biologique. L'objectif est que 5 exploitants des bassins versants puissent bénéficier 
d'un accompagnement technique, de 24 heures par an.  
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5.4. Suivi du programme d'actions 
 

Le suivi de la mise en place des programmes d'actions sur le bassin versant 
Egrenne-Varenne passe par un suivi qualitatif renforcé de l'eau brute et des actions 
réalisées sur le terrain. 

 
5.4.1. Mise en place d'un suivi analytique 

 

 
 
De décembre à mars, des analyses mensuelles seront réalisées sur 12 points et 

porteront sur l’ensemble des pesticides, les nitrates et les matières en suspension 
(MES). Puis, d'avril à novembre (période d'utilisation plus fréquente des pesticides), 
des analyses mensuelles sur l’ensemble des pesticides, des nitrates et des MES seront 
mises en œuvre et renforcées par un contrôle bimensuel sur le paramètre glyphosate 
et AMPA, nitrates et MES. 
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La réaction des eaux superficielles étant plus rapide que pour les eaux 
souterraines, le suivi analytique proposé permettra de mettre en évidence plus 
rapidement si les programmes d'actions sont adaptés. 

 
En première approche, ce suivi s'effectuera sur 5 ans. Toutefois, la fréquence 

des prélèvements pourra être modulée en fonction des résultats de la première 
année. 

 
5.4.2. Suivi des actions 

 
L’animateur en charge du dossier « captages prioritaires » suivra les actions 

réalisées sur le terrain. 
 
Dans le cadre du suivi du programme d'actions, le maître d'ouvrage du 

programme fournira chaque année un compte rendu des actions de formations et 
d'accompagnement technique réalisées (nombre d'agriculteurs concernés, heures 
et contenus des formations et de l'appui technique), ainsi que les résultats des suivis 
analytiques. 
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6.6.  LE  BASSIN  VERSANT  DE  LA  ROUVRE  LE BASSIN VERSANT DE LA ROUVRE

6.1. Contexte 
 
La rivière Rouvre est actuellement exploitée par le SIAEP du Houlme, qui 

dispose de deux prises d'eau de surface. 
 
Il s'agit de :  
 

 La prise d'eau de la Laudière sur la commune de Pointel ; 
 La prise d'eau du Moulin de Taillebois sur la commune de Notre-Dame-du-

Rocher. 
 
Dans le cadre de la réalisation d'une nouvelle station de traitement de l'eau 

potable, une restructuration des ressources en eau va être opérée. La prise d'eau du 
Moulin de Taillebois va être abandonnée et les prélèvements vont être reportés sur la 
Rouvre à la Laudière et sur l'Orne à la Grande Ile. Ainsi, le programme d'actions 
portera uniquement sur le bassin versant situé en amont de la prise d’eau de la 
Laudière.  

 
La Rouvre est très vulnérable aux pollutions diffuses. Les concentrations en 

pesticides (majoritairement glyphosate et AMPA) sont régulièrement supérieures à 
0,1 µg/l. Les concentrations en nitrates restent raisonnables.  

 
Prise d'eau de la Laudière 

Origine de l'eau Eau de surface (Rouvre) 

Problématique Pesticides (Glyphosate, AMPA, bentazone, 2,4,D 
et isoproturon) 

Surface de la zone 
d'alimentation 6 195 hectares 

Collectivité utilisatrice SIAEP du Houlme 
Potentiel maximum de la 
ressource 200 m3/h 

Environnement Zone bocagère 

Exploitations 154 exploitations 
51 exploitations pour 75 % de la surface 

Occupation des sols 

SAU : 78 % 
Prairies : 45 % 
Maïs : 20 % 
Céréales et oléo-protéagineux : 30 % 

Tableau 9 : les grandes caractéristiques de la zone d'alimentation 
de la prise d'eau de la Laudière. 

 
 
Le milieu étant plus réactif que pour les eaux souterraines, les actions menées 

pourront avoir un impact sur la qualité à partir d'environ 5 ans. 
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6.2. Objectifs 
 
Les objectifs qualitatifs à la fin du programme d'actions (période de 5 ans) à la 

prise d'eau de Pointel, sont :  
 

 Concentration nitrates : lors de la dernière année, 75 % des valeurs mesurées 
doivent être inférieures à 35 mg/l avec aucune analyse dépassant les 
40 mg/l ; l'objectif est ici de stabiliser l'évolution des concentrations en nitrates 

 Concentration en pesticide : 90% des valeurs devront être inférieures à 0,1 µg/l 
et la somme des molécules inférieure à 0,5 µg/l ; 

 Des bandes enherbées devront être présentes sur les zones jugées à risques 
lors de la phase de diagnostic. 
 
Enfin, toute nouvelle molécule détectée dans l'eau traitée devra faire l'objet 

d'actions particulières dès lors que les nouvelles stations de traitement ne peuvent 
pas les traiter. 

 
 

6.3. Le programme d'actions 
 

Le programme d'actions mis en place comporte trois phases :  
 

 Diagnostics (phase préliminaire) ; 
 Aménagements ;  
 Formation et accompagnement technique. 

 
6.3.1. Action 1 : Mise en œuvre de diagnostics 

 
Le diagnostic est la première phase à réaliser. Ce diagnostic comportera deux 

parties. La première s'attachera à faire l'état des lieux des pratiques des exploitations 
en matière de fertilisation et d'utilisation des produits phytosanitaires mais aussi à 
évaluer leurs connaissances. La seconde phase du diagnostic s'attachera à décrire 
le milieu afin de mettre en évidence les facteurs de vulnérabilité. 

 
La phase du diagnostic "exploitation" s'effectuera à partir d'une rencontre 

entre l'agriculteur concerné et le chargé d'études. Cette rencontre, d'une demi-
journée, fera l'objet d'un compte rendu écrit remis à l'agriculteur et au SDE. Ce 
compte rendu devra clairement faire apparaître les besoins en matière de 
formations pour améliorer les pratiques et limiter les risques de transferts de pollutions 
(nitrates et produits phytosanitaires). Les exploitants interrogés seront ceux les plus 
potentiellement impactants (cultivant plus de 75% de la SAU) soit 51 agriculteurs.  

 
La phase diagnostic doit permettre de faire l'état des lieux des pratiques pour, 

d'une part, mettre en évidence les marges de progrès envisageables et, d'autre 
part, préciser les besoins en conseils et formations. Ce diagnostic sera réalisé 
uniquement la première année. 

 
Le diagnostic de l'exploitation portera sur le recueil des pratiques de 

fertilisation avec un état des lieux des outils utilisés par les exploitants pour la gestion 
de la fertilisation et les pratiques de fertilisation actuelles (doses apportées, outils 
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d'aide à la décision, etc.…) Un recueil des pratiques sur l'utilisation des produits 
phytosanitaires sera également réalisé sur le niveau d'implication des agriculteurs 
(mesure des connaissances techniques), les molécules utilisées, les quantités utilisées, 
les outils d'aide à la décision employés et les pratiques de manipulation et 
d'application. 

 
Le diagnostic à la parcelle sera mis en oeuvre prioritairement sur les terrains 

cultivés par les 51 principaux exploitants, puis, dans une seconde phase, sur 
l'ensemble de la zone d'alimentation. Le but du diagnostic à la parcelle est de 
déterminer les caractéristiques du milieu favorisant les transferts de pollutions. Pour 
ce faire, une cartographie des éléments permanents du paysage (ruisseaux, fossés 
circulants, talus, haies, bandes enherbées, réseaux de drainage …). 

 
Par ailleurs, toutes les parcelles (hors parcelles en prairies permanentes) feront 

l'objet d'un classement des parcelles à risques selon la méthode "CORPEN". Ce 
classement pourra faire l'objet d'une des formations proposées afin que les 
agriculteurs s'approprient cette méthode. 

 
Enfin, les zones de circulations préférentielles seront identifiées. Ce diagnostic, 

réalisé par un prestataire, fera l'objet d'une cartographie et d'une note proposant 
des aménagements spécifiques afin de supprimer les "points noirs".  

 
Le territoire de la Rouvre est déjà bien connu puisque le SIAEP du Houlme 

mène des actions de reconquête de la qualité de l'eau. Des diagnostics parcellaires 
ont, par exemple, déjà été réalisés sur 17% de la surface du bassin versant. Ainsi, le 
chiffrage présenté ici est maximaliste puisqu'il ne prend pas en compte les données 
qu'il n'est plus nécessaire d'obtenir. 

 
A l'issue de ce diagnostic, les marges de progrès supplémentaires seront 

identifiées et des objectifs fixés. 
 

6.3.2. Action 2 : Réalisation d'aménagements 
 
Des travaux d'aménagements seront éventuellement mis en œuvre si, lors de 

la phase "diagnostic", des zones de vulnérabilité naturelle (c'est-à-dire liée à la 
géologie et/ou à la nature des sols) sont mises en évidence. Les travaux mis en 
œuvre consisteront à ralentir les transferts de pollutions vers les eaux de surfaces. Ces 
aménagements pourront consister, à titre d'exemples, à la mise en œuvre de zones 
tampon, la création de haies ou à la mise en place de bandes enherbées. Ces 
aménagements devront permettre de ralentir les flux et ainsi de réaliser un 
traitement naturel in situ. 

 
A l'heure actuelle, la phase diagnostic n'étant pas réalisée sur la totalité du 

territoire, il est difficile d'évaluer le coût des aménagements.  
 

6.3.3. Action 3 : Formation et accompagnement technique 
 
La phase principale du programme d'actions consiste à apporter aux 

exploitants la formation (en groupe limité à 15 participants) et l'accompagnement 
technique (individuellement) nécessaires afin de limiter les risques de pollutions. Pour 
ce faire, il est proposé aux exploitants agricoles de participer à des séances de 
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formation ou de bénéficier d'un accompagnement technique parmi trois 
thématiques (agriculture raisonnée et de précision, agriculture économe en intrant 
et agriculture biologique). L'agriculteur a la possibilité de participer à plusieurs 
thèmes. Les formations et l'appui technique sont ouverts prioritairement aux 
exploitants cultivant 75% de la SAU de la zone d'alimentation. Toutefois, les autres 
exploitants pourront être également intégrés, au cas par cas, après consultation du 
maître d'ouvrage et des financeurs. 

 
Chaque formation devra faire l'objet d'un compte rendu indiquant le nom des 

participants, les thèmes abordés et l'avis des participants. Un compte rendu par 
exploitant, bénéficiant de l'accompagnement technique, sera également mis en 
œuvre après chaque rendez-vous. Sur celui-ci, sera indiqué le nom de l'exploitant, 
l'objet du conseil et le temps passé. 

 
Action 3a : Modification des pratiques à court terme 
 
Le but de la formation et de l'appui technique est de permettre aux 

agriculteurs d'améliorer leurs pratiques en termes de fertilisation et d'utilisation des 
produits phytosanitaires.  

 
Lors des formations, l'aspect économique des solutions proposées devra être 

évoqué. Par ailleurs, les prescripteurs (coopératives et négociants) devront être 
associés. Ces formations par groupe évoqueront trois thèmes. 

 
Les thèmes principaux répondant à la problématique de présence récurrente, 

en période de lessivage, de substances phytosanitaires telles que le glyphosate sera 
évoqué en priorité. Ceux-ci aborderont : 
 
 L'utilisation raisonnée des produits phytosanitaires : 

 Bonnes pratiques lors de la manipulation et la préparation de la bouillie 
à la ferme et l'application au champ ; 

 Gestion des fonds de cuve ; 
 Limitation des doses ; 
 Utilisation raisonnée du glyphosate. 
 

 Pratiques agronomiques : 
 Diversification des cultures ; 
 Travail du sol et gestion des résidus de culture ; 

 
Dans le cadre de la formation,  pourra également être évoquée dans le but 

de stabiliser les concentrations en nitrates :  
 

 La gestion de la fertilisation azotée : 
 Bilan de fertilisation ; 
 Utilisation d'outils de pilotage en cours de végétation ; 
 Mise en place de témoins "0 azote" ; 
 Reliquats azotés ;  
 Intercultures et pièges à nitrates. 

 
Pour chaque thème, deux formations groupées seront réalisées la première 

année puis une par an les quatre années suivantes. 
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Outre la formation en groupe, un accompagnement technique sera 
également proposé à chacun des agriculteurs. Ce conseil portera sur l'utilisation des 
produits phytosanitaires en tenant compte des résultats du diagnostic CORPEN à la 
parcelle. Cet accompagnement personnalisé sera délivré à chaque agriculteur, à 
raison de 2 heures dans l'année, mais uniquement l'année du diagnostic "parcelles à 
risque".  

 
Ces formations seront complétées par un accompagnement technique, dans 

une limite de 8 heures par an, afin d'aborder individuellement auprès de chaque 
exploitant les thèmes de ce socle de base. Cet accompagnement s'effectuera sur 5 
ans.  

L'objectif est de 30 exploitations s'engageant dans cette démarche.  
 
Action 3b : Evolution des systèmes à moyen terme 
 
Cette action consiste à proposer une information en groupe sur l'agriculture 

économe en intrant. Lors des deux phases de la formation, les principes ainsi que 
l'intérêt environnemental de ce type d'agriculture seront exposés. Sur le secteur de la 
Rouvre, la formation sera adaptée au système polyculture élevage. 

 
 
Les formations collectives devront au minimum aborder les thèmes suivants :  
 

 Intérêts économique et environnemental ; 
 Diversification des cultures dans les assolements ; 
 Adapter les choix variétaux ; 
 Réduction globale des intrants. 

 
Deux formations seront réalisées la première année puis une tous les ans.  
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La formation en groupe sera complétée par une formation individuelle afin 
d'aider l'exploitant à la mise en pratique des méthodes de l'agriculture économe en 
intrant ou durable. L'objectif est que 30 exploitants des bassins versants contributifs 
puissent bénéficier de cet accompagnement technique, à raison de 12 heures par 
an pendant 5 ans. 

 
Action 3c : Agriculture biologique 
 
Les formations organisées autour de l'agriculture biologique ont deux buts 

principaux. 
 
Le premier est d'exposer aux exploitants intéressés les outils disponibles 

(notamment pour lutter contre les adventices et les maladies présentes dans les 
céréales) en agriculture biologique et transposables à l'agriculture conventionnelle. 
Cette thématique fera l'objet de deux formations la première année puis d'une les 
années suivantes. Une nouvelle fois, lors de cette formation, l'intérêt économique et 
environnemental de ce mode de production sera énoncé. 

 
Le second but est de faire découvrir et d'exposer les modalités pour intégrer 

l'agriculture biologique. Cette thématique fera l'objet d'une formation tous les ans. 
 
La formation en groupe sera complétée par une formation individuelle afin 

d'aider l'exploitant souhaitant adopter le cahier des charges de l'agriculture 
biologique. L'objectif est que sept exploitants des bassins versants puissent bénéficier 
d'un accompagnement technique, de 24 heures par an pendant 5 ans. 
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6.4. Suivi du programme d'actions 
 

Le suivi de la mise en place des programmes d'actions sur le bassin versant de la 
Rouvre, passe par un suivi qualitatif renforcé de l'eau brute et des actions réalisées 
sur le terrain. 

 
6.4.1. Mise en place d'un suivi analytique 
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Le suivi analytique sur la Rouvre comportera 2 zones :  
 

 Une zone prioritaire (amont de la prise d'eau de Pointel) composée de 5 points 
de prélèvement sur la Rouvre ou ses affluents ainsi que de 2 points « eau de 
drainage ». 

 La zone secondaire (en aval de la prise d'eau de Pointel) composée de 4 points 
de prélèvement sur la Rouvre ou ses affluents. 

 
De décembre à mars, le suivi analytique sur la zone prioritaire comportera des 

analyses mensuelles sur l’ensemble des pesticides, les nitrates et les matières en 
suspension (MES). Puis, d'avril à novembre (période d'utilisation plus fréquente des 
pesticides), des analyses mensuelles sur l’ensemble des pesticides, des nitrates et des 
MES seront mises en œuvre et renforcées par un contrôle bimensuel sur le paramètre 
glyphosate et AMPA, nitrates et MES. 

 
Pour la zone secondaire, des prélèvements seront réalisés tous les deux mois. 

Le suivi analytique portera sur l’ensemble des pesticides, les nitrates et les matières 
en suspension (MES).  

 
Ce suivi analytique permettra, par ailleurs, d'identifier les sous-bassins en amont 

de la prise d'eau de Pointel, où le programme d'actions devra être mis en œuvre 
prioritairement.  

 
En première approche, ce suivi s'effectuera sur cinq ans. Toutefois, la 

fréquence des prélèvements pourra être modulée en fonction des résultats de la 
première année. 

 
6.4.2. Suivi des actions 

 
L’animateur en charge du dossier « captages prioritaires » suivra les actions 

réalisées sur le terrain. 
 
La réaction des eaux superficielles étant plus rapides que pour les eaux 

souterraines, le suivi analytique proposé permettra de mettre en évidence plus 
rapidement si les programmes d'actions sont adaptés. 

 
Dans le cadre du suivi du programme d'actions, le maître d'ouvrage du 

programme fournira chaque année un compte rendu des actions de formations et 
d'accompagnement technique réalisées (nombre d'agriculteurs concernés, heures 
et contenus des formations et de l'appui technique) ainsi que les résultats des suivis 
analytiques. 
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7.7.  LE  BASSIN  VERSANT  DE  LA  MAYENNE  LE BASSIN VERSANT DE LA MAYENNE
 
Le bassin versant de la Mayenne, en amont de la prise d'eau du Pont de 

Couterne exploitée par le syndicat des eaux d'Andaines, est très vaste puisqu'il 
couvre 53 500 hectares et s'étend sur deux départements. Il est, par ailleurs, mal 
connu, les sources des pollutions diffuses n'ayant pas été identifiées. Il est donc 
proposé, dans un premier temps, de réaliser sur ce vaste bassin versant un suivi 
analytique sur 9 points. Ce suivi analytique devra permettre d'identifier les bassins 
versants les plus contributifs aux pollutions diffuses. 

 

 
 
Des analyses mensuelles seront réalisées sur l’ensemble des pesticides, les 

nitrates et les matières en suspension (MES). 
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8.8.  DISCUSSION  ET  CONCLUSION  DISCUSSION ET CONCLUSION
 

Les programmes d'actions proposés dans ce document constituent une trame 
qui pourra être amendée après consultation des exploitants agricoles concernés. 
Ces programmes d'actions seront concrètement mis en œuvre sur le terrain par un 
ou des prestataires spécialisés. Les offres de ces prestataires spécialisés devront 
utiliser ce document comme un cadre et devront également reprendre les fruits de 
la concertation locale. Leurs propositions pourront être également élargies sous la 
forme d'options.  

 
Les prestations contenues dans ces marchés seront de trois types :  
 Diagnostic ; 
 Formation collective ; 
 Accompagnement technique personnalisé. 

 
En premier lieu, il s'agira donc de réaliser un diagnostic de l'exploitation et des 

pratiques de l'agriculteur. Ce diagnostic, réalisé uniquement la première année, 
aura pour principale finalité d'évaluer les pistes de réflexion dans le but d'améliorer 
les pratiques. Les résultats des diagnostics devront être utilisés par le prestataire dans 
le cadre des missions suivantes, c'est-à-dire la formation collective et le suivi 
technique individualisé. 

 
Pour les captages prioritaires exploitant des eaux souterraines, les formations 

et l'accompagnement individuel devront répondre prioritairement aux objectifs 
d'amélioration des pratiques en matière de fertilisation et d'utilisation des produits 
phytosanitaires. Toutefois, les agriculteurs pourront également participer à des offres 
de formations et d'accompagnement afin de faire évoluer leurs systèmes 
d'exploitation à moyen terme. Parmi ces captages, il faut distinguer les secteurs de 
Sées et de Saint-Hilaire-le-Châtel. En effet, ces zones sont plus orientées vers les 
cultures céréalières. De ce fait, la formation de base pourra intégrer les concepts de 
l'agriculture de précision. 

 
Pour les captages prioritaires exploitant des eaux de surfaces, les formations et 

l'accompagnement individuel devront répondre prioritairement aux objectifs 
d'amélioration des pratiques, en matière d'utilisation des produits phytosanitaires. 
Cependant, il semble nécessaire d'évoquer également les pratiques en matière de 
fertilisation afin de stabiliser les concentrations en nitrates. 

 
Afin d'accompagner l'agriculteur sur les modifications de ces pratiques, 

l'exploitant pourra donc bénéficier d'un appui technique personnalisé. Cet 
accompagnement technique sera au maximum de 8 heures pour le socle de base 
c'est-à-dire l'amélioration des pratiques, 12 heures pour l'amélioration des systèmes 
d'exploitation et de 24 heures pour l'agriculture biologique. L'appui technique devra 
prendre en compte le contexte local (secteur). Outre l'appui purement technique, 
la rencontre avec un technicien devra permettre d'apporter une aide administrative 
sur les possibilités de financement autres que celles apportées dans ce programme 
d'actions (PVE, MAE, …). 
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Ce suivi technique sera complémentaire de l'accompagnement technique 

des coopératives et réseaux de distribution. Pour ce faire, ils seront associés lors des 
formations collectives. Par ailleurs, leurs labellisations, basées sur l'engagement 
d'apporter un accompagnement technique conforme au cahier des charges choisi 
par l'exploitant, pourront être mises en place. 

 
Dans le cadre du suivi du programme d'actions, le maître d'ouvrage du 

programme fournira chaque année un compte rendu des actions de formations et 
d'accompagnement technique réalisées (nombre d'agriculteurs concernés, heures 
et contenus des formations et de l'appui technique), des résultats des suivis 
analytiques sur les eaux de surfaces ainsi que des reliquats azotés. 

 
Par ailleurs un suivi des pratiques sera mis en place. 
 


